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Vous allez faire une demande dâgrÉment ou de
renouvellement d?grément pour exercer la profession

d'assistant(e) familial(le). Ce métier consiste à âccueillir
habituellement et de façon permanente, à son domkile,
moyennant rémurÉration, des mineurs et des jeunes

maJeurs de rnoins de vingt et un ans, séparés de leurs
parentsr et à prendre soin d'eux au quotidien. Cette activité
s'lnsère dans un dlspositif de protection de l'enfance, un

dispositlf médlco-social ou un servlce d'accueil fômillal
thérapeutique, Uasslstant(e) familial(e) constltue, avec

l'ensemble des personnes résidant à son domlcile, une
famille d'accueil. En cas de recrutement, vous ferez partie

du service dhccueil famllial, qui organisera et flnancera la
formatlon obligatolre dont vous bénéficierez.

conditions oréâlables à remplir :

Pour exercer la profession d'asslstant(e) familial(le), vous
devez être de nationalité française, ressortissant d'un pays

memb,re de lUnion Européenne, de l'Espace Economigue
Européen ou titulalre d'un titre de séjour en cours de
valldité autorisant ltxercice d'une activité professlonnelle.
Le candidat à l'agrément et les mareurs vlvants à son
domicile ne doivent pas avoir fait lbbjet de
« condamnations pénales incompatibles » avec l'exercice
de cette profession listées à l'article L,421-3 alinéa 6 du
codê de l'action sociale et des familles(r).

Vous devez obligatokement avoir obtenu hgrément du
Président du Conseil départemental pour exercer.

Comment va se dérouler la procédure d'agrément ?

Les réunions d'lnformations

Le Conseil départementôl organise régulièrement des
réunions d'information sur le métler dhssistant(e)
familial(le). ll vous est très vivement recommandé de
participer, à l'occasion d'une première demande d'agrément,
à l'une de ces réunions, qui vous permettra de mieux
connaître le rôle et les responsabilités de hssistant(e)
famllial(le), lès aptitudes nécessaires à lhccueil d'enfants
séparés de sa famllle et les conditlons d'exercice du métier.

Les étapes de la demande dâordtnent I

Vous devez ensuite, pour une première demande, ou une
demande renouvellement :

o rempllr avec soln le présent formulalre, le dater et
lê signer,

o passer une vlslte médicale assurant que votre état
de santé vous permet d'accueilllr des enfanb

. envoyêr en recommandé avec accusé de Éccptlon
ou déposer auprès du Présldent du cons€ll
Départemental votre dossler lncluant r

- le présent formulaire,

- le certificât médical,

- une cople d'unê pièce d'ldentité,

- le cas échéanÇ une c@le d'un titre de séJour en cours
de validité autorisant l'exercice d'une actlvité
professionnelle,

vous conservez une copie de votre demande.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA VENDÉE
Pôle Solldarités et Famille

Service de PMI - Secrétariats dos agréments
40 rue Maréchal Foch

85923 LA ROCHE.SUR-YON CEDEX 9
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Notice

- lorc d'une première demande de
renouvellemênç le document attestant que vous
avez suivl la formation obligatoire, et précisant si vous
avez obtenu le diplôme d'Etat d'assistant familial.



L'ét aluaüon dê uotre demalrde :

Une évaluattrn doit être etrectuée par les serviæs oompétents du dépaÊement afin d?pprécieI les condib'ons dhcoÆil que

rrous offrez. Cette émluabon shppule sür une ou des visites à dornkjle et entretlens.

Au cours de ces enu€tiem et visites à domkile, les professionnels dcivent évaluer, conformément au référentiel du décret

2Ol4-918 du 18 août 2014 fixant les oitères d'agrément 
('), 

les conditions suivantes :

- vo6 capæités et vos qualités personnelles pour accueillir des mineurs ou des Jeunes mâJeurs (de moins de vingt êt un ôns)

et vos aptltudes éducativet

- votre connalssance du rôle et des responsabilités de hsslstant(e) fâmilhl(le),

- votre maîtrise du ftançais oral et votre aptitude à la communication et au dialogue,

- votre dlsponlbilité et votre capacité à vous organiser et à vous adapter à des situations varléeE

- les dlmensions, l'état de vote domicile, son aménagement, lbrgânlsation de l'espace et sa séqrrlté,

- l'environnement de votre domlclle, la sécurlté de ses abords,

- la disposition des moyens de communlcation permettant de falre face aux sihJatlons d'urgence,

- les rlsques éventuels llés à la présence d'anhaux dans le lleu de vie,

- la prlse en compte de @mportements à risques pour la santé et la sécurité du mlneur ou du jeune majeur acorellli,

- les modalités de transports et des déplacements.

Il sera également tenu compte de votre environnement familial et de son adh&ion à votre projet professionnel.

En cas de refus dhgrément, la notification en précisera les motlfs ainsl que les possibilités et délais de recours dont vous

disposez.

Lês délals dê tralt€ment de vottê dêmandê |

Sl votre dossier est complet, un récépissé vous sera adressé ou remls. A partir de la date figurant sur le recepissé, le
président du Conseil départernental dispose, pour répondre à votre demande, d'un délal de 4 mois. Le délal p€ut être
prorogé de 2 mois par dédsion motivée.
En cas de dossier incomplet, le Pré§dent du Consell dêpartemental vous demandera de le compléter sous 15 Jours. Le délal

d'instructlon ne court quâ compter de la réception du dossler complet GI

Si à l'issue du délai de quatre mois, vous n'avez pas obtenu de réponse, vous bénéficierez d'un agrément tacite.

Formatlon oblloatolre

pour exercer, vous devez obligEtoirement avolr obtenu l'agrément du Président du Conseil départemental, et avoir suM, dans

les deux mois qui précèdent l'accueil du premier enfant confié, le stage préparatoire à l'accueil d'enfants de 60 h. Dans le

délai de trois ans après le premier contràt de travail suivant l?grément, vous devrez également suivre une formation adaptée
de 240 h ôux besoins sÉcifiques des enfants accueillis (articlês L421-15 et 042ï-22 du code de lhction sociale et des

famllles).

Câpacités d'acqtell

Sauf dérogation, le nombre de miner:rs et de Jeunes majeurs de moins de vingt et un ans que vous demandez d'accueillir
simultanément ne peut être supérieur à trois (article L42l-5 du code de l'action sociale et des familles).

Si l'agrément vous est accordé, vous recevrez une notification qui precisera, compte tenu de vos conditions d'accueil, le

nombre de mineurs et jeunes majeurs de moins de vingt et un ans que vous serez autorisé(e) à accueillk,

e) Ârtide l-421'6 du Code de l'âdon sooale et des fômlle'
() M'cles L42l-6 et R42r.ll tu Code de la.tbn socrâle et (ks làmilles
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$ @E Demande d'agrément
oassista nt(e) familia l(le)VENDÉE

rroaarr.l,(t' N'i395'02

Vous adresserez ce formulaire rempli, avec les autres pièces du dossier, au Pré$dent du Cons€il Dépaftemental

tr Première demande tr Renouvellement
Remplir les rubriques 1à 6et12 Remplh les rubriques 1à 3 et 7à 12

Mtr Mme tr

ItloMDEt{AIssANcE(suiVis,ilyalieudUnomd.usage):

t- État civil et situation familiale

naissancê :

Lieu de naissan€e (commune, département et pays) :

Nom et prénoms de votre Ère :

ou partenalre de PACSCONJOINT E), CONCUBTN l,l O Mme tr

NOM (suivi s'il y a lieu du nom d'usage)

Prénoms

IEEEMEE&ü (y compris ceux qui ne résident pas à votre domicile),

EE@ (nors enfant accueilli en cas de demande de renouvellement d'agrément) :

, Daté de nal$aricê

OUI tr NON O

OUI O NON O

OUI tr NON O

OUI O NON tr

3

ET LE§ AUTRES ENFANTS OUI VIVENT

Adresse du domiclle : _
code postal : I I I I I I lcommune:

Numérodetéréphonedomicfle, I I I I I I I I I I lportabh: I I I I I I I I I I I

a^',f;Âl .

Date de

Nôm de naissance et prénoms de votre mère :

OUI tr NON tr



PERSONNES MAJEURES VIVANT A VOÏRE DOriilCtLE (Y COMpRtS VOTRE CONJOTNT(E), CONCUBTN(E),
PARTENAIRE DE PACS ET VOS EI.IFANTS) :

2- Autres agréments

Êtes-votrs agréé(e) comme assistant(e)
maternel(le) : OUI E NON tr
si oui, indiquez votre numéro d?grément (sl existant) et le
nombre d?nfants que vous êtes autorisé(e) à accueilllr :

Êtes-vous agréé(e) comme accüeillant(e)
famlllal(e) : OUI tr NON O
si oui, indiquez votre numéro d'agrément (si existant)
et le nombre de personnes que vous êtes autorisé(e) à
accueillir:

Voke conjoint(e)
dê personne(s) ?

est-il (est-elle) agréé(e), pour lhccueil de p€rsonnes à votre domicile ? Si oui, à quel titre et pour combien

4



LOGEME T:
Êtes-rrous : propriétalre OUI tr

locataire OUI O

Malson individuelle : OUI D Appartement : OUI tr
Ascenseur: OUI tr

NON tr

l,toN tr

NON tr NON tr
NON tr étage n"

Logement antérleur à 1949 : OUI tr NON tr
Dans le cas d'un logement antérieur à 1949, l'absence d'exposition au plonb est vérifrée par le seÿice de la protection
matsnelle et infantile lors de l'étôluatlon au domlcile : un haffitat dégradé avæ ta psible présence de peinture au plomb
lncitera à demander un constat de risgue dbxrysition au plornb,

SECURITE :
Les appareils de drauffage ou de production dtau chaude sanltaire ont-ils fait lbbjet d'une vérificôtion depuls molns d'un
an ? La prduction des certifrcals d'entrctien annuels pouna être demandée. OUItr NON tr

Si votre lieu d'exerclce est pourvu d'une pisahe prlvative non close dont le bossin est totalement ou parthllement enteré la
piscine est-elle équlpée d'un disposltif de sécurité normalisé afin de prévenir les rlsques de noyade ?

OUI O NON tr

Dlsposez-vous de la note technique fournle à cet effet par le constructeur ou llnstalhteur de lô plscine ?

OUI tr NON tr

Des anlmaux susceptibles d'être dangereux, notamment des chlens de la première et de la deuxlème catégorie sont-ils
présents à votre domlcile ou à proximlté lmmédiate ? OUI tr NbN tr

L'accès aux obrets dangereux a-t-il été sécurlsé ? OUI tr NON o

Surface habitable l _m2
lüombre et destlnatlon des plkes :

Disposez-vous d'une chambre réservée pour les enfants accueillis ? OUt O NON tr

Comment envisagez-vous de sécurlser les accès aux espaces susceptibles dttre dangereux (escaller, balcon, route, étendue
d'eau, ...) ?

Dans le cadre d'une remière demande d'a rément

4- Formation, expérience et situation professionnelle

Précisez votre qualification professlonnelle ou si vous avez suivl des stâges de formation ; si oui, indiquez lesquels :

Précisez vos activités professionnelles antérieures :

Précisez votre situation professionnelle actuelle :

O en congé parental O demandeur d'emploi
o en activité, précisez :

5
E autre, précisez :

3- Conditions matérielles d'accueil

TRA SPORT I

Dlsposez.vous d'un véhicule ærsonnel ou collectif dans lequel vous envisagez de transærts les enfants acEueillis ?

ore.,r"r, ou'o *o" 
I

Prédsez votre nlveau d'études :



5- Expérience auprès des enfants

6- Demande d'agrément d'assistant(e) familial(e)

Comment avez-vous connu cette professlon : réunion dlnformation organi#e par le D@rtement, services du Département,
autre assistant(e) famlllal(le), Pôle Emplol, autres préciser) ?

Pourquoi souhaitez-vous devenlr assistant(e) familial(le) ?

Quelles sont les qualités qul vous semblent essentielles pour l'exercice de cêtte profession 7

Comblen de mineurs et de Jeunes maJeurs de molns de 2l ans souhaitez-vous accueillir à votre domlclle ? _
Serlez'vous prêt(e) à accueillir des enfants présentant un handicap ou un trouble lnvalldant de la santé ? OUI tr NON tr

7- Renseignements sur votre précédent agrément
Date dbmentlon de votre préc{dent agrément :

Cochez et sulvez les instructlons et fonctlon de wtre situation :

A' vous avêz obtenu le dlptôme d'assbtânt(e) famlllal(e) depuls votÿe agémênt ou votre dêrnler
renouvellement d'agrément tr

Transmettre une cople de votre dlplôme et ne pas tenir compte des questions ci-dessous (à l'exceptlon de la
déclarauon sur ltonneur)
Vous recevrez une attestatlon d'agrément à durée lllimitée

B. Vous nhvez pas obtenu le dlplôme d'asslstant(e) famlllal(e) depuis votre agrément ou votrê
dernler renouvellement d'agrément D

. Répondre aux questlons sulvantes
Les questions ps&s ont pour but de fadliter l'éualuation de votre demande de renouvellement d'agrément, mats ausst de
mleux connaître vos attentes et de mleux organlser la réponse aux æsolns des fanilles.

Comblen de mineurs et de reunes majeurs de molns de vingt et un ans accueillez-vous actuellement ?

Combien d enfants avez-vous accuelllls pendant les cinq dernières années ? _ Pour combien d employeurs ? _

8- Votre activité depuis votre précédente demande d'agrément
et votre situation actuelle

Précisez leur noms et coordonnées :

Vo1,5 êtes-vo.rs déJà ocotpé d'enfants (en d€fiors des vôtres) ? OUI tr NOI{ tr
S oui prédsez le cadre, les lieux, dôtes et durées :

Avez-vous parlé de votre projet à \otre conjolnt et à vos enfants ? OUI tr NON O
Avez-vous partlclpé à une réunion dlnformation organlsée par le Corsell Départemental ?

Avez-vous encore des lnterrogations à llssue de cette réun,on , 
ou'o *ot o 

"t'

Dans le cadre d'une demande de renouvellement
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Avez-vous conru des périodes sans acoreil d'enfants ou dâctM'té réduite au regard de votre agrément ? O{rI O I{ON tr
Précisez :

Avez-\rous actlevé votre formauon ?

Sl vous n'avez pas achevé votre formatlon, prfusez pourquol :

OUID NON tr

Envisagez-vous de présenter aux épreuves du diplôme d'asslstant(e) famllial(e) ? OUI tr NON tr Si mn, précisez pourquol :

Quels suiets souhalterlez-vous approfondlr ?

10- Votre expérience auprès des enfants

Quelles sont les difficultés que vous avez éventuellement rencontrées au cours de ces clnq dernières années ?

'1 1- Votre demande de renouvellement d'agrément d'assistant(e) familial(e)

Comblen de mineurs et de reunes majeurs de molns de 2l ans souhaltez-vous accuelllk à votre domlcile ? _
Serlez-vous prêt(e) à accueillir des enfants présentant un handicap ou un trouble lnvalldant de la santé ? OUI Cl NON tr

b H n.n-17 do 6 Jrtÿlq 1978 relaôb à fnbnpdqte aù lrdrl4,t â as ffi s'ffitp rux ifutÿa làlês à c.lùrnh?e Etc gèit tî a rt oll d'x.* 4 & reùkafu,
pu b æs |ot/6 @tx.dtat aüprès â! srttæ @1E ta.l qd. t*é toare M.
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Slgnalure

9- Votre formation

12- Déclaration sur I'honneur



w
VENDÉE
LE DÉPARTEMENT

L'évaluation de la santé du (de la) candidat(e) prendra en compte les habitudes de vie (tabac, alcool, médicaments
psyc hotropes. . . ) et les antécédents ou affections (endoc riniennes, ostéo-articulaires, neurologiques, psychiatriq ues. . . )

qui pourraient retentir sur la qualité et la sécurité de l'accueil des enfants confiés. À ce titre, le médecin de PMI peut être

amené à joindre le médecin traitant, avec l'accord du (de la)candidat(e) et à demander des examens complémentaires.

CERTIFIGAT MEDICAL
délivré dans le cadre d'une demande d'agrément
ou de renouvellement d'agrément
d'assistant maternel ou lamilial

Je soussigné(e), Docteur

certifie avoir examiné M

domicilié(e)

- n'avoir décelé aucune affection physique ou mentale incompatible avec l'accueil de mineurs à son domicile.

- et avoir procédé:

- à la recherche des signes évocateurs de la tuberculose,

- au contrôle des vaccinations prévues au calendrier vaccinal anêté par la Direction Générale de la Santé :

. Diphtérie Tétanos Polio E dernierrappel le

E mise à jour le

. Diphtérie Tétanos Polio

+ coqueluche à dose réduite

(recommandé)

tr
tr

dernier rappel le

mise à jour le

. Rougeole - 0reillons - Rubéole

pour les candidats nés après 1980

(recommandé)

tr vaccination le:

. Hépatite B

(recommandé)

tr vaccination le:

tr dernier rappel le

Fait à

le

Cachet et signatüe du nédecin



lÿ
vrruoÉr

Dossier n"
LE DÉPARTEMENT

Je, soussigné(e)

assistant(e) maternel(le) etlou assistant(e) familial(e) agréé(e)

adresse

code postal et commune

certifie que :

- les appareils de chauffage et/ou de production d'eau chaude sanitaire (cheminée,

insert, chaudière, poê|e,...)

- et les conduits de raccordement de ces appareils

a/ ont fait l'objet d'une vérification et/ou d'un entretien depuis moins d'un an

b/ je ne dispose pas de ce type d'appareils

Fait le â

Signature obligatoire,

Conseil départêmênt l

Pôle Solidaritê d f.mll.
sêrvice PMI - S.rrélaiirl dc. .grÉments
02-2&818951ou 02-2&ast952 olr 0:l-2&85-S5t

A JOINDRE IMPERATIVEMENT A VOTRE DEMANDE D,AGREMENT

DANS tE CADRE DE I.A PREVENTION DES INTOXICATIONS PAR LE MONOXYDE DE CARBONE,

SI VOUS UTII.ISEZ DES APPAREILS DE CHAUFFAGE OU DE PRODUCTION D'EAU CHAUDE

SANITAIRE, UNE CHEMINEE, UN INSERT...,

MERCI DE BIEN VOULOIR REMPTIR tES INFORMATIONS CI.DESSOUS,

OU NOUS PRECISER « NoN CONCERNE-E » le cas échéant
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LE DËPARfEME f
Fde Sdldadés et Éflille
Drætion de l'Efance et è la h,rille
Prolæliü Mat€/ndle â hfaûile

Communiqué concernant le « Sl HONORABILITE » destiné aux
candidats aux métiers d'assistant maternel et d'assistant familial et

aux professionnels déjà agréés qui doivent justifier de leur
honorabilité

De ouoi s'aolt-il ? :

Tout professionnel de la petite enfance doit iustifier de son honorabilité (le fait qu'il n'a pas de

condamnalions l'empêchant d'êxercer auprès d'un mineur).

Ainsi, si vous souhaitez exercer le métier d'assistant matemel ou familial ou si vous êtes déjà

agréé et vous souhaitez renouveler votre agrément, vous êtes concêrné par ce dispositif.

Antérieurement à la nouvelle législation, cette vérifcation était faite via la demande par

I'administration de votre bulletin n"2 du casier judiciaire ain§ que de votre Fichier iudiciaire
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes (FIJAISV).

La nouvelle législation impose de foumir par le candidat lui-même eUou le professionnel déjà

agréé son attestation d'honorabilité comme pièce obligatoire à sa demande.

De plus, en cas d'exercice du métier d'assistant matemel à domicile el du métiêr d'assistant

familial vous avez également l'obligation de fournir au service de PMl, le cas échéant,

l'attestation d'honorabilité de votre conioint, de tout ma.ieur et mineur de 13 ans et plus vivant

à votre domicile.

Comment procéder :

Laissez-vous guider par le flyer (ioint), communiqué à cet etfet par les services de I'Etat. ll
présente le dispositif et la marche à suivre pour obtenir votre attestation d'honorabilité.

En cas de besoin ou Dour tout complément d'information vous pouvez contacter.'
h o n o ra b i I i te@v e n d ee.1 r

Le service de Protection Maternelle et lnfantile

Le 17 septembre 2024

VrruoÉr



» Comment faire ma demande
d'attestation d'honorabilité ?

Je me connecte sur https://honorabilite.social,gouv.fr
rubrique > j'ai besoin d'une a

Je fais ma demande d'attestâtion en quelques clics
avec Franceconnect :

r Je vérifie mes coordonnées pré-remplies
o Je complète les champs restants
. .l'ajoute les mineurs âgés de 13 ans à 18 ans vivant

da ns mon foyer
o Je valide ma demande d'attestation d'honorabilité
A noter : Les personnes majeures vivant dans mon foyer
doivent faire une demande d'attestation distincte sur
https://honorabilite.social.gouv.fr

Je reçolc le3 rérultats

Assistant maternel
et assistant familial :

) fe dois présenter
une attestation
d'honorabilité

VENDÉE

II
GOUVCRNEMENT

?
o

I S'il n'y a aucune
condamnation
dans mon foyer
m'empêchant de
travailler au près
de mineurs

ÿ Je reçois la ou les attestation(s)
d'honorabilité sous 15 jours
environ
> J'inclus mon ou mes

attestation(s) dans la demande
ou le renouvellement
d'agrément

X Jê n'obtiênr par la ou lcr
atte3tation(s) d'honorablllté
> Je ne peux pas obtenir mon

agrément ni son
renouvellement

> En cours d'exercice, mon
agrément est retiré et mon
activité est interrompue

Le saviez-vous ?
Aujourd'hui, tous les assistants maternels intervenant
dans l'accueil du jeune enfant et les assistants familiaux
de la protection de l'enfance doivent présenter une
attestation d'honorabilité lors du dépôt d'une demande
d'agrément ou de son renouvellement
auprès du conseil départemental.

A noter: les assistants maternels travaillant pour des
particuliers (parents) ne sont pas concernés par l'obligation
de remettre l'attestation d'honorabilité à leur l'employeur.

https://honorabilite.social.gouv.fr
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> Qui est concerné ?

fattestation d'honorabilité est un document qui garantit
qu'il n'y a pas de condamnation qui vous empêche
d'intervenir auprès de mineurs et Porte à la connaissance
de votre employeur I'absence ou I'existence de
condamnation non définitive ou mise en examen
inscrites au Fichier automatisé des auteurs d'infractions
sexuelles et violentes (FUAISV).

La demande d'attestation d'honorâbilité se fait en
ligne : https://honorabilite.social'gouv'fr

r Vous la recevez environ 15jours après avoir fait votre
demande

. Elle est tratuite et valable 6 mois à compter de la date de
délivrance

Comment ça marche ?i
i-*

-

Comme tous les professionnels de l'accueil du jeune enfant
et de la protection de l'enfance, vous êtes concerné par
l'attestation d'honorabilité, à savoir :

!' Les assistants maternels et les assistants familiaux

c Les personnes mineures âgées de 13 à 18 ans vivant
à votre domicile (ex : vos enfants), qui doivent être
mentionnées dans votre attestation d'honorabilité, à

l'exception des mineurs accueillis dans le cadre d'une
mesure de l'aide sociale à l'enfance

§ Les personnes majeures vivant à votre domicile (exemple :

conjoint), qui doivent faire une demande d'attestation
distincte à annexer au dossier d'agrément

Vous devez présenter votre attestation d'honorabilité
(datée de moins de 6 mois) :

a

a

Lors de votre embauche (sauf les assistants maternels
travaillant pour des particuliers qui ne sont pas concernés
par l'obligation de remettre l'attestation d'honorabilité à

leur l'employeur).

Lors de votre demande ou renouvellement d'agrément

o Puis à intervalles réguliers au cours de votre exercice
professionnel :

- Tous les 5 ans auprès de votre conseil départemental
- Tous les 3 ans auprès du responsable de votre structure

(hors particulier employeur)

A La présentation d'une fausse âttestation est punie par la loi.

Atlertalion_{hqn9_rtb'I!é

s Uattestation d'honorabilité doit être annexée à votre dossier
de demande ou de renouvellement d'agrément auprès
du conseil départemental :

- Pour les assistants maternels, à domicile ou dans une
maison d'âssistants maternels : cerfa n" 13394*05

- Pour les assistants familiaux : cerfa no 13395*02


